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Entité de publication 

Commune de Chamoson - Constructions, Chemin Neuf 9, 1955 Chamoson

Autre avis – Avis aux propriétaires de surfaces, 
Chamoson

Titre de l'avis 
Avis aux propriétaires de surfaces 

Contenu de l'avis 

COMMUNE DE CHAMOSON 

Avis aux propriétaires de surfaces 

Décision de la commission d'irrigation 

En séance du 28.05.2026 la commission d’irrigation a décidé qu'un arrosage 

des secteurs suivants sera effectué : 

• Le Coteau - Némiaz - Châtelard – Ravannay - Trémazières seront systématiquement
arrosés à partir du 08 juin 2026

• Vieux vignoble – Gru – Champlan à partir du 20 juin 2026. 

Procédure de dispense 

Les propriétaires ne désirant pas arroser leurs parcelles doivent : 

• S’inscrire auprès du Service technique à l’aide du formulaire ad hoc.

• Signaler les parcelles non irriguées à l’aide des panneaux habituels portant la mention :

‘Ne pas arroser’. 

Horaire d’ouverture du Service technique 

Du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00. 

Chamoson, le 1er juin 2026 

Le Service d’irrigation de la commune de Chamoson 

Point de contact 
Commune de Chamoson 
Chemin Neuf 9  
1955 Chamoson




